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PROCES VERBAL

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUIN 2009

L’an deux mille neuf, le dix huit juin,

Les Membres composant le Conseil Municipal de la Commune de CHAMALIERES se sont réunis au lieu ordinaire de leur séance, sur convocation en date du 11 JUIN 2009 sous la Présidence de Monsieur Louis GISCARD d’ESTAING, Député-Maire.

Etaient présents : M. Louis GISCARD d’ESTAING, Député-Maire, M. Alain BRESSON, Mme Marie Anne BASSET, M. Bertrand MARTIN, Mme Michelle CLEMENT, M. Rodolphe JONVAUX, Mme Françoise GATTO, M. Jacques AUBRY, Mme Agnès TOURNAIRE-FRANCANNET, M. Yves COGNAT, Adjoints, Mlle Christiane CREON, M. Michel PROSLIER, Mme Geneviève BLANCHET-GOB, Mme Michèle CHANELLE, M. Marc BAILLY, Mme Marie José DELAHAYE ,Mme Monique COURTADON, M. Jean Louis AUPOIS, Mme Annick PERRIER d’HIER, Mme Françoise TARRIN-PUICHAUD, M. Claude AUBERT, M. Claude BARBIN, M. Marc SCHEIBLING, Mlle Christine ROGER, Mme Odile VAURY, M. Xavier BOUSSET, M. Eric SPINA, M. Laurent LEDIEU, Mme Cécile COLLINET-BRDYS, M. Elie NIASME, Mlle Marion CANALES, M. Gérard AMBLARD, Mme Chantal LAVAL.  

Mlle Marion CANALES ayant été désignée Secrétaire de Séance.

ORDRE DU JOUR
APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 26 MARS 2009 
 QUESTIONS NON INSCRITES A L’ORDRE DU JOUR

NOTE GENERALE D’INFORMATIONS

Monsieur le Député-Maire présente la Note Générale d’Informations consacrée à :

· Centre nautique communautaire de CHAMALIERES

· Golf partage

· Contrat local de développement

· Boulevard Sud Ouest

· Plan local d’urbanisme

· Travaux

· Politique du logement

· Passeports biométriques

· Jumelage

· Parrainage  Flotille 36 F

· Conciliateur de justice

· Conseil économique et social municipal

· Parc Bargoin

· Distinctions

BILANS ANNUELS
N°1 : Rapport d’activités 2008 : Société d’Economie Mixte Immobilière de Construction de CHAMALIERES
Le Conseil prend acte de la présentation du rapport d’activités 2008 de la SEMIC qui laisse apparaître un résultat comptable après impôt de +196.723,70 € et accepte le versement à la ville de 79.920 € de dividende.

ACCORD A L’UNANIMITE
N°2 : Rapport d’activités 2008 : Parcoville
Le Conseil prend acte de la présentation du rapport d’activités 2008 du stationnement payant délégué à la Q PARK. Ce rapport porte sur l’exploitation du stationnement de surface et les parcs de stationnement souterrains « PARCOVILLE ».

ACCORD A L’UNANIMITE
N°3 : Rapport d’activités 2008 : Casino de ROYAT CHAMALIERES

Le Conseil prend acte de la présentation du rapport d’activités 2008 du Casino de ROYAT-CHAMALIERES. Les comptes annuels laissent apparaître un chiffre d’affaires de 7.405.058,32 € pour un résultat net comptable de 1.507.930,32 €.
ACCORD A L’UNANIMITE
CONTRATS ET CONVENTIONS
N°4 : Avenant au contrat SEMUP – entretien des sanisettes
Accord donné à Monsieur le Député-Maire pour signer l’avenant au marché avec la Société SEMUP portant sur la location, l’entretien et la maintenance d’un sanitaire public à entretien automatique au square de Champréal.
ACCORD A L’UNANIMITE
URBANISME – AFFAIRES FONCIERES
N°5  : Régularisation cadastrale rue des BEAUMES – Acquisition d’une parcelle
Approbation de l’acquisition à titre gratuit de la parcelle AC 753 d’une superficie de 25 m², provenant du découpage de la parcelle AC 211. Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tous les documents relatifs à cette acquisition dont les frais seront pris en charge par la ville.
ACCORD A L’UNANIMITE
N°6  : Régularisation cadastrale rue Paul GAUGUIN – retrocession de parcelles

Approbation des cessions à titre gratuit des parcelles XA 590 d’une contenance de 33 m² et XA 599 d’une contenance de 10 m².
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tous les documents relatifs à ces transactions.

ACCORD A L’UNANIMITE
N°7 : Cession foncière allée Berthe MORISOT 
Approbation d’une cession d’une partie de la parcelle cadastrée AX 446 d’une superficie de 43 m² au prix de vente de 100 € le m² soit 4 300 €, les frais d’arpentage, de géomètre et de notaire restant à la charge de l’acquéreur.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tous les documents relatifs à cette transaction.
ACCORD A L’UNANIMITE
N°8 : Cession gratuite à la Commune d’une parcelle de terrain avenue MASSENET destinée à être intégrée dans le domaine public
Approbation d’une cession gratuite à la Commune de la parcelle cadastrée AL 794 d’une superficie de 747 m², les frais d’arpentage et notariés restant à la charge de la Commune.
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tous les documents nécessaires à cette transaction.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°9 : Acquisition d’une parcelle avenue MASSENET

Approbation de l’acquisition de la parcelle AL 297 d’une superficie de 24 m² provenant du découpage de la parcelle AL 297 au prix de 250 € le m² soit 5 750 € conforme à l’avis de France Domaine.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tous les documents relatifs à cette transaction.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°10 : Annulation d’une délibération du 27 février 2009 relative à l’acquisition de l’immeuble 23 avenue des Thermes

La transaction s’opérant directement entre l’OPHIS et le vendeur, la ville de CHAMALIERES n’a plus à intervenir et décide d’annuler la Délibération du 27/02/2009.
ACCORD A L’UNANIMITE (M. SPINA et Mme LAVAL ne prennent pas part au vote)
TOURISME – THERMALISME
N°11 : Rapport d’activités 2008 : Société d’Economie Mixte Royat Chamalières Tourisme
Le Conseil prend acte de la présentation du rapport d’activités 2008 de la Société d’Economie Locale Royat Chamalières Tourisme qui laisse apparaître un résultat net de 34.192 €.
Le conseil fixe le montant de la subvention 2009 à la SEML ROYAT CHAMALIERES TOURISME à 120 000 €.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°12 : Transport des curistes – convention avec la ville de ROYAT – Saison thermale 2009
Approbation de la convention annuelle pour le transport des curistes d’un cout total de 144 415,15 € TTC se répartissant de la façon suivante :

· Commune de Royat : 2/3 de la dépense soit 96 276,77 € TTC

· Commune de Chamalières : 1/3 de la dépense soit 48 138,38 € TTC

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer la convention sur les bases énoncées ci-dessus et à imputer cette dépense au budget de l’année 2009.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°13 : Prélèvement sur le produit des jeux – affectation du compte 471000

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire d’affecter le solde du compte 471000 au 31.12.2006 de 69 832,97 € à la rénovation de la salle de théâtre.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°14 : Subvention à l’ASSOCIATION INTER REGIONALE POUR LA PROMOTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE
Attribution d’une subvention exceptionnelle de 6.000 € à l’association interrégionale pour la promotion du patrimoine archéologique et imputation de cette dépense au budget supplémentaire 2009.
ACCORD A L’UNANIMITE

N°15 : Taxe de séjour – modalités de perception 
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de poursuivre l’application de la taxe de séjour et de fixer les tarifs comme suit :

	HOTELS
	4 *

3*

2*

1*

Non classés
	0,80 €

0,60 €

0,50 €

0,40 €

0,30 €

	MEUBLES
	4 *

3*

2*

1*

Non classés
	0,80 €

0,60 €

0,50 €

0,40 €

0,30 €


Le Conseil Municipal décide également de préciser que la période de perception de la taxe est annuelle,de fixer au 1er juillet 2009 l’entrée en vigueur de cette décision.
ACCORD A L’UNANIMITE

N°16 : Renouvellement du classement « commune touristique »
Autorisation donnée à M. le Député Maire de demander à l’autorité préfectorale le classement de CHAMALIERES en commune touristique 

ACCORD A L’UNANIMITE

RESSOURCES HUMAINES
N°17 : Logement pour nécessité de service
Le conseil prend connaissance des logements de fonction attribués à des agents de la commune pour nécessité absolue de service et utilité de service
ACCORD A L’UNANIMITE

SUBVENTIONS
N°18 : Subvention à l’association CARREFOUR DES ARTS
Attribution d’une subvention de 500 € à l’Association Carrefour des Arts pour l’organisation de la manifestation traditionnelle de l’Automne Chamaliérois du 7 au 21 octobre 2009 et inscription de cette dépense lors d’une décision modificative de la commune.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°19 : Subvention à l’association REVE DE GOSSE

Attribution d’une subvention exceptionnelle de 500 € à l’Association REVES de GOSSES et imputation de cette dépense au budget supplémentaire 2009.

ACCORD A L’UNANIMITE

N°20 : Subvention à l’association LES AMIS DE MONTJOLY
Attribution d’une subvention exceptionnelle de 500 € à l’Association Les Amis de Montjoly et imputation de cette dépense au budget supplémentaire 2009.
ACCORD A L’UNANIMITE

N°21  : Subvention au VOLLEY BALL CLUB DE CHAMALIERES

Attribution d’une subvention exceptionnelle de 5.000 € au VOLLEY BALL CLUB DE CHAMALIERES et imputation de cette dépense à la décision modificative N° 2 du Budget Primitif 2009

ACCORD A L’UNANIMITE

TARIFS COMMUNAUX
N°22 : Tarifs des écoles municipales de musique et de danse
Approbation des tarifs à compter du 1er juillet 2009 comme suit :

ECOLE DE MUSIQUE

	Nombre d'inscription par famille et réduction appliquée
	Domicilié sur la commune
	Hors commune

	
	tarif année                          2008 / 09
	Proposition

2009/2010
	tarif année                          2008 / 09
	Proposition

2009/2010

	1 inscription 
	160
	166
	287
	297

	2 inscriptions                       
	320
	331
	574
	594

	3 inscriptions                                  - 25 % sur la 3ème inscription
	440
	455
	789
	817

	4 inscriptions                                      - 50 %  sur la 4ème inscription                     
	520
	538
	933
	966

	5 inscriptions                                          - 100 % sur la 5ème inscription
	gratuit
	gratuit
	gratuit
	gratuit

	Membre de l'Orchestre d'Harmonie
	Gratuit 

(sous réserve de la participation active aux activités de l’orchestre d’Harmonie)


ECOLES DE DANSE (jazz et classique)
	DANSE JAZZ

	Heures de cours par semaine
	Domicilié sur la commune
	Hors commune

	
	tarif année                          2008 / 2009
	Proposition

2009/2010
	tarif année                          2008 / 2009
	Proposition

2009/2010

	pour 1h de cours par semaine
	123
	127
	123
	177

	pour 1h30 de cours par semaine
	184
	190
	184
	266


	DANSE CLASSIQUE

	Heures de cours par semaine
	Domicilié sur la commune
	Hors commune

	
	tarif année                          2008 / 2009
	Proposition

2009/2010
	tarif année                          2008 / 2009
	Proposition

2009/2010

	pour 1h de cours par semaine
	123
	127
	123
	177


28 VOIX POUR, 5 ABSTENTIONS (M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET-BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)
N°23 : Tarifs petite enfance
Approbation de l’actualisation des tarifs de la petite enfance comme suit :

Accueil familial enfant de 4 à 5 ans (péri scolaire, dès l’entrée en moyenne section maternelle)  Halte Garderie Familiale Péri scolaire "les Gaspards" 
· Si famille avec 1 enfant :       quotient X 0,06 %



· Si famille avec 2 enfants :      quotient X 0,05 %


· Si famille avec 3 enfants :      quotient X 0,04 %


· Si famille avec 4 enfants :      quotient X 0,03 %


Indemnité journalière perçue par les assistantes maternelles

· si journée complète : 11,25 €
· si seulement déjeuner : 7,50 €
· si seulement gouter : 4,40 €
Baby Centre de Loisirs Enfants de 4 à 6 ans

	
	Pour mémoire tarifs 07
	TARIF

Journée

(10 heures)
	REPAS

	QF supérieur à 800 € mensuels 
	12.15 €
	12.30 euros
	4,80 euros

(pour mémoire tarif 2007 : 4.70 €)

	QF compris entre 401 et 800 € mensuels
	11 €
	11,15 euros
	

	QF compris entre 201 et 400 € mensuels
	9.70 €
	9.85 euros
	

	QF inférieur à 200 € mensuels
	7.30 €
	7.30 euros


ACCORD A L’UNANIMITE

N°24 : Tarifs d’occupation du domaine public – Droit de voirie
Revalorisation des tarifs d’occupation du domaine public et droits de place selon la grille tarifaire ci-dessous qui prendra effet au 1er juillet 2009.
	DROITS DE PLACE  ET DROITS 

D’OCCUPATION DE LA VOIRIE
	TARIFS ACTUELS
	TARIFS 2009

	Dépôt matériel / voie publique (le m2)

· Secteur zone stationnement non payant

· Trimestre

· Mois

· Semaine

· Secteur zone stationnement payant

· Trimestre

· Mois

· semaine
	3,80 €

1,30 €

0,27 €
5,43 €

1,74 €

0,33 €
	4,11 €

1,41 €

0,29 €
5,88 €
1,88 €

0,36 €

	Neutralisation de place de stationnement payant, toute zone confondue, forfait par place et par demi-journée
	néant
	3,00 €

	Autorisation de voirie
	10,80 €


	11,69 €

	Terrasses, débits de boissons, le m2
· Zone A

· Zone B
	3,80 €

2,17 €
	4,11 €

2,35 €

	Cadres placés sur la voie publique pour annonces publicitaires, le m2
· Zone A

· Zone B
	7,60 €

2,17 €
	8,22 €

2,35 €

	Étalage sur la voie publique, le m2
· Zone A

· Zone B
	7,60 €

2,17 €
	8,22 €

2,35 €

	Devantures et vitrines, le mètre linéaire
	3,26 €
	3,53 €

	Tentes, bannes, marquises, auvents et paravents, le m2
· Droit fixe lors de la construction

· Droit annuel d’occupation
	3,26 €

1,95 €
	3,53 €

2,11 €

	Enseigne réclame sur les tentes, paravents, balcons ou en saillie sur les immeubles, le m2
	3,80 €
	4,11 €

	Enseignes lumineuses par appareil de moins de 1 mètre
	10,80 €
	11,69 €

	Enseignes lumineuses par appareil de plus de 1 mètre
	14,00 €
	15,15 €

	Distributeurs automatiques, par appareil
	18,50 €
	20,02 €


AFFAIRES FINANCIERES
N°25 : Approbation des comptes de gestion pour l’exercice 2008 – budget principal – budgets annexes
BUDGET VILLE
Le résultat du compte de gestion de l’exercice 2008, en concordance avec celui du compte administratif, avant prise en compte des restes à réaliser, est excédentaire de 109.498,50 €.
ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5. abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)
BUDGET EAU
Le résultat du compte de gestion de l’exercice 2008, en concordance avec celui du compte administratif, avant prise en compte des restes à réaliser, est excédentaire de 311.770,89 €.
ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5. abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

BUDGET ASSAINISSEMENT
Le résultat du compte de gestion de l’exercice 2008, en concordance avec celui du compte administratif, avant prise en compte des restes à réaliser, est excédentaire de 65.307,26 €.
ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5. abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

BUDGET STATIONNEMENT PAYANT
Le résultat du compte de gestion de l’exercice 2008, en concordance avec celui du compte administratif, avant prise en compte des restes à réaliser, est excédentaire de 18.969,60 €.
ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5. abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

N°26 : Comptes Administratifs de l’exercice 2008 – budget principal – budgets annexes
M.le Député Maire sort de la salle au moment du vote

BUDGET VILLE
	SECTION
	RESULTATS CUMULES EXERCICE 2007
	OPERATIONS DE L'EXERCICE 2008
	RESULTATS EXERCICE
	RESULTATS CUMULES

	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	2008
	EXERCICE 2008

	INVESTISSEMENT
	-4 223 987,59  
	9 598 374,93  
	11 526 565,51  
	1 928 190,58  
	-2 295 797,01  

	FONCTIONNEMENT
	548,61  
	20 313 926,75  
	22 718 673,65  
	2 404 746,90  
	2 405 295,51  

	TOTAL
	-4 223 438,98  
	29 912 301,68  
	34 245 239,16  
	4 332 937,48  
	109 498,50  


ACCORD A LA MAJORITE (27 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

)

BUDGET EAU
	SECTION
	RESULTATS CUMULES EXERCICE 2007
	OPERATIONS DE L'EXERCICE 2008
	RESULTATS EXERCICE
	RESULTATS CUMULES

	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	2008
	EXERCICE 2008

	INVESTISSEMENT
	69 019,44  
	136 877,80  
	278 905,67  
	142 027,87  
	211 047,31  

	EXPLOITATION
	62 069,82  
	258 228,74  
	296 882,50  
	38 653,76  
	100 723,58  

	TOTAL
	131 089,26  
	395 106,54  
	575 788,17  
	180 681,63  
	311 770,89  


ACCORD A LA MAJORITE (27 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

BUDGET ASSAINISSEMENT
	SECTION
	RESULTATS CUMULES EXERCICE 2007
	OPERATIONS DE L'EXERCICE 2008
	RESULTATS EXERCICE
	RESULTATS CUMULES

	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	2008
	EXERCICE 2008

	INVESTISSEMENT
	4 590,23  
	135 092,07  
	197 909,05  
	62 816,98  
	67 407,21  

	EXPLOITATION
	-5 428,68  
	354 591,79  
	357 920,52  
	3 328,73  
	-2 099,95  

	TOTAL
	-838,45  
	489 683,86  
	555 829,57  
	66 145,71  
	65 307,26  


ACCORD A LA MAJORITE (27 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

BUDGET STATIONNEMENT PAYANT
	SECTION
	RESULTATS CUMULES EXERCICE 2007
	OPERATIONS DE L'EXERCICE 2008
	RESULTATS EXERCICE
	RESULTATS CUMULES

	
	
	DEPENSES
	RECETTES
	2008
	EXERCICE 2008

	INVESTISSEMENT
	 
	 
	 
	0,00  
	0,00  

	FONCTIONNEMENT
	115 195,53  
	826 647,45  
	730 421,52  
	-96 225,93  
	18 969,60  

	TOTAL
	115 195,53  
	826 647,45  
	730 421,52  
	-96 225,93  
	18 969,60  


ACCORD A LA MAJORITE (27 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

N°27 : Affectation des résultats de l’exercice 2008

BUDGET VILLE
· Résultat de fonctionnement : + 2.405.295,51 €

· Résultat d’investissement : - 2.398.852,27 €

Le résultat doit couvrir en priorité le besoin de financement constaté en section d’investissement. Il convient donc d’affecter, en recettes d’investissement un montant de 2.398.852,27 €.

Le solde de 6.444,24 € sera reporté en recettes de fonctionnement.
ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

BUDGET EAU
· Résultat d’exploitation : + 100.723,58 €

Résultat d’investissement

· Solde d’exécution : + 211.047,31 €

· Restes à réaliser : - 130.000 €

· Excédent de financement : + 81.047,31 €

Le résultat d’exploitation et le solde d’exécution étant excédentaires, ils seront reportés en section d’exploitation.
ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

BUDGET ASSAINISSEMENT
· Résultat d’exploitation : - 2.099,95 €

Résultat d’investissement

· Solde d’exécution : + 67.407,21 €

· Restes à réaliser : - 60.000 €

· Excédent de financement : + 7.407,21 €

Le résultat d’exploitation étant déficitaire, il n’y a pas d’affectation possible. Les résultats seront reportés en section d’exploitation et en section d’investissement.
ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

· BUDGET STATIONNEMENT PAYANT
· Résultat de fonctionnement : + 18.969,60 €

Ce budget annexe étant en mono section, le résultat de fonctionnement n’est pas affecté mais seulement inscrit en report à nouveau en recettes de la section de fonctionnement.
ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

N°28 : Budgets supplémentaires 2009 – budget principal – budgets annexes
BUDGET VILLE
	
	Dépenses
	Recettes

	Sous total fonctionnement
	86.363,24 €
	86.363,24 €

	Sous total investissement
	3.303.332,27 €
	3.303.332,27 €

	Total Général
	3.389.695,51 €
	3.389.695,51 €


ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

BUDGET EAU
	
	Dépenses
	Recettes

	Sous total fonctionnement
	100.723,58 €
	100.723,58 €

	Sous total investissement
	301.770,89 €
	301.770,89 €

	Total Général
	402.494,47 €
	402.494,47 €


ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

BUDGET ASSAINISSEMENT
	
	Dépenses
	Recettes

	Sous total fonctionnement
	2.099,95 €
	2.099,95 €

	Sous total investissement
	67.407,21 €
	67.407,21 €

	Total Général
	69.507,16 €
	69.507,16 €


ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

BUDGET STATIONNEMENT PAYANT
	
	Dépenses
	Recettes

	Sous total fonctionnement
	- 10.030,20 €
	- 10.030,20 €

	Sous total investissement
	
	

	Total Général
	- 10.030,20 €
	- 10.030,20 €


ACCORD A LA MAJORITE (28 voix pour et 5 abstentions – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)

N°29 : Dépenses d’investissement CHAMALIERES VACANCES LOISIRS

Attribution d’une subvention d’équipement de 4.000 € maximum à CHAMALIERES LOISIRS EVASION pour l’acquisition de matériel et de logiciels.

ACCORD A L’UNANIMITE
N°30 : Modulation de la politique d’abattement de la taxe d’habitation
Approbation de la modulation de l’abattement général à la base de la taxe d’habitation pour le passer à 10 %.

ACCORD A LA MAJORITE (26 voix pour, 7 contre – M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES, M. AMBLARD, Mme LAVAL)
N°31 : Garantie d’emprunt de la commune au profit de l’OPHIS du PUY DE DÔME pour la résidence les GLAÏEULS.
Accord donné pour garantir 4 emprunts contractés par l’OPHIS du PUY de DÔME pour l’acqusition de 37 logements. 
· Un prêt PLUS de 400.000 € sur une durée de 40 ans au taux de 2.35%

· Un prêt PLUS FONCIER de 4.000.000 e sur une durée de 50 ans à un taux de 2.35 €

· Une prêt PLAI de 70.000 € sur 40 ans à 1.55%

· Un prêt PLAI foncier de 600.000 € sur 50 ans à 1.55%

ACCORD A L’UNANIMITE (M. SPINA ne prend pas part au vote)
N°32 : Formation des élus

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à fixer le budget annuel consacré à la formation des élus dans la limite de 20 % du montant de l’enveloppe des indemnités de fonction susceptibles d’être allouées.
Accord pour entériner l’inscription d’un crédit annuel de 8 000 € au titre de la formation des élus.

Inscription des crédits correspondants pour l’année 2009 lors d’une décision modificative.

ACCORD A L’UNANIMITE
N°33 : Remise gracieuse des pénalités de retard – taxe d’urbanisme
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire d’accorder une remise gracieuse des pénalités de retard de la taxe d’urbanisme d’un montant de 131,20 €.
ACCORD A L’UNANIMITE
QUESTIONS DIVERSES
N°34 : Reprise de concessions au cimetière communal
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de la reprise de quatre concessions abandonnées au cimetière communal.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer les arrêtés municipaux correspondants et à procéer à la revente de ces concessions après exécutions des formalités prévues aux articles L 2223-4, R 2223-19 et R2223-20 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ACCORD A L’UNANIMITE
N°35 : Adhésion à l’association des petites villes de France
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à l’adhésion à l’Association des Petite Villes de France dont le coût est de 1.464 € pour l’année 2009 et à  imputer cette somme sur le budget de l’année en cours.
Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer tous les documents relatifs à cette adhésion.

ACCORD A LA MAJORITE ( 28 voix pour – 5 abstentions, M. SPINA, M. LEDIEU, Mme COLLINET BRDYS, M. NIASME, Melle CANALES)
DECISIONS
Approbation des décisions prises depuis le dernier Conseil Municipal.

QUESTIONS NON INSCRITES A L’ORDRE DU JOUR
N°1 : Convention de mise à disposition du domaine public avec GRDF

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire à signer la convention de mise à disposition du domaine public avec GRDF.

ACCORD A L’UNANIMITE
N° 2 : Travaux d’aménagement de l’avenue Massenet – demande de subvention
Approbation du programme d’aménagement de l’avenue Massenet et du montant de la dépense estimative de 318 000 € H.T.

Autorisation donnée à Monsieur le Député-Maire de solliciter par son intermédiaire une demande de subvention exceptionnelle du Ministère de l’Intérieur, de l’Outre Mer et des Collectivités Territoriales 

ACCORD A L’UNANIMITE
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 H 45.

FAIT A CHAMALIERES, le 22 JUIN 2009
Louis GISCARD d’ESTAING
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